
 
 
 
  
 

Frais pour matériel didactique périssable 
Année scolaire 2025-2026 

 
Niveau : Préscolaire 
 
Conformément à la politique du CSSPI, concernant la contribution financière exigées aux parents et aux 
élèves. Voici les frais que vous devez acquitter pour l’achat de matériel didactique périssable pour l’année 
scolaire 2025-2026. 
 

FRAIS DE CAHIERS MAISONS REMIS À L’ÉLÈVE DURANT L’ANNÉE 

Conscience phonologique 4,00$ 
Habiletés sociales 4,00$ 
Chiffres  3,00$ 
Projets spéciaux 12,00$ 
Portfolio 8,00$ 
Agenda scolaire 10,50$ 
Montant à payer  41,50$ 

 
 

FOURNITURES SCOLAIRES (à acheter par les parents) 

IDENTIFIÉES AU NOM DE VOTRE ENFANT. 

 
3 Colles en bâton 40 g. 
2 Boîtes de crayons feutres lavables 16 couleurs (gros) pas les courts 
1 Boîte de crayons twistables 24 couleurs 
1 Boite de crayons feutres lavables pointe fine 20 couleurs 
1 Taille crayons avec réservoir / vissé 
10 Pochettes transparentes avec 3 trous 
6 Crayons à la mine 
1 Gomme à effacer 
2 Boîtes à crayons en plastique (23 cmx14cmx6cm) 
1 Sac d’école 
1 Tablier couvre-tout à manches longues ou vieille chemise - (l’identifier svp) 
1 Petite bouteille réutilisable pour l’eau 
5 Duo-tangs (les couleurs sont importantes (orange, rouge, bleu, vert, jaune) 
 **Ne pas identifier les duo-tangs** 
1 Crayon permanent noir pointe moyenne 
1 Paquet de 100 cartons de construction couleurs variées dans une pochette en plastique 

1 Marqueurs effaçables à sec bleu 
2 Photos format portefeuilles (8 cm x 5 cm) en couleurs 
1 Grand sac refermable en plastique 26 cm x 27 cm 
1 Paire de ciseaux 
 
Vêtements de rechange 
Votre enfant doit avoir 2 sous-vêtements, 1 pantalon, 1 paire de chaussette et 1 chandail. Les 
vêtements doivent être identifier et déposé dans un grand sac de plastique identifié.  

 

POUR L’ÉDUCATION PHYSIQUE 

Votre enfant doit arriver à l’école en tenue sportive les jours d’éducation physique (Souliers de course, 
pantalon de sport et chandail à manches courtes). Il n’y a aucun changement de vêtements qui se fait à 
l’école. 
 
 
Modalité de paiement des frais scolaires : 
- Paiement par votre institution bancaire – Possible en début septembre, si code permanent complet. 
- Paiement débit – directement à l’école.  

 

 


